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21-11-418 (Suite) 

21-11-419 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE les producteur(-trice)s essaient de tendre vers une production 
écologique et biologique; 

ATTENDU l'opposition à l'augmentation des limites de dosages proposées par 
Santé Canada des milieux académiques, telle que manifestée 
par madame la professeure Louise Vandelac à l'émission 15-18 
de Radio-Canada Première lors d'une entrevue tenue 
le 27 juillet 2021 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadine Viau 
APPUYÉE PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution numéro 2021-09-438 de la Ville de Beloeil 
adoptée le 27 septembre 2021 . 

DE demander à Santé Canada de retirer son projet d'augmenter les 
limites permises des taux de métaxyl et de sulfoxaflore contenus dans des 
aliments. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2 MRC de Marguerite-D'Youville - GoRecycle : demande de compensation 
financière 

ATTENDU QUE la MRC de Marguerite-D'Youville sollicite l'appui de la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) , par sa résolution 
numéro 2021-10-302, afin de demander à GoRecycle de mettre 
en place une compensation financière correspondant au 
tonnage récupéré afin de compenser les dépenses encourues 
pour l'entreposage et la manutention des matières visées aux 
termes des sous-catégories indiquées à l'article 53.0.1, aliéna 3, 
paragraphe 1, 3 et 4 du Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises (RLRQ, 
C. Q-2, r. 40.1 ); 

ATTENDU QUE plusieurs MRC, dont la MRC de Marguerite-D'Youville qui 
récupère et valorise les appareils réfrigérants depuis 2014, ont 
aménagé, sur leur territoire respectif un écocentre assurant, 
entre autres, la gestion des appareils ménagers et de 
climatisation des sous-catégories indiquées aux termes de 
l'article 53.0.1 précité du règlement, afin de s'assurer de la 
réduction des rejets des halocarbures qui sont de puissants gaz 
à effet de serre; 

ATTENDU QUE la MRCVR aménage également sur son territoire un écocentre; 

ATTENDU QUE ledit règlement, en vigueur depuis le 14 juillet 2011, impute la 
responsabilité aux entreprises pour les produits visés qu'elles 
mettent sur le marché au Québec, et ce, jusqu'à la disposition 
finale de ceux-ci , en fin de vie utile; 

ATTENDU QUE l'article 24 du règlement stipule que « Toute entreprise visée à 
l'article 2 ou 8 mettant sur le marché, acquérant ou fabriquant 
des produits visés à l'alinéa 2 de l'article 22 doit mettre en œuvre 
son programme de récupération et de valorisation[. .. ]» ; 
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ATTENDU QUE GoRecycle est l'organisme reconnu par RECYC-QUÉBEC afin de 
mettre en place les services de recyclage d'appareils ménagers et 
de climatisation des sous-catégories indiquées aux termes de 
l'article 53.0.1, aliéna 3, paragraphes 1, 3 et 4 du règlement; 

ATTENDU QUE le règlement exige des entreprises visées qu'elles doivent, au 
moyen d'un programme de récupération et de valorisation, établir 
notamment des points de collecte pour les produits visés ou offrir, le 
cas échéant, un service de collecte; 

ATTENDU QUE des sommes doivent être déboursées par les MRC pour répondre 
aux diverses exigences et réglementation en vigueur, notamment à 
ce qui a trait à l'entreposage de la matière en respect avec les 
normes environnementales, la santé et sécurité des employé(e)s et 
usagé(e)s, la manutention des produits et la formation 
des employé(e)s; 

ATTENDU QU'aucune compensation financière n'est prévue aux termes du projet 
d'entente reçu de GoRecycle visant la mise en œuvre du 
Programme GoRecycle pour les dépenses encourues pour 
l'entreposage et la manutention des matières visées par l'entente; 

ATTENDU QUE dans le cadre de programmes similaires, notamment le programme 
de recyclage des produits électroniques en fin de vie utile géré par 
l'Association pour le recyclage des produits électroniques du 
Québec, ainsi que pour la gestion du programme RecycFluo visant 
à recycler de façon responsable les ampoules et les tubes 
fluorescents contenant du mercure géré par l'Association pour la 
Gestion Responsable des Produits, des compensations financières 
en dédommagement des dépenses encourues sont prévues 
et reçues; 

ATTENDU QU'il y a lieu de demander à GoRecycle de modifier le 
Programme GoRecycle 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution numéro 2021-10-302 de la MRC de Marguerite­
d'Youville adoptée le 14 octobre 2021. 

DE demander à GoRecycle de mettre en place une compensation 
financière correspondant au tonnage récupéré afin de compenser les dépenses 
encourues par les MRC pour l'entreposage, la manutention des matières visées aux 
termes des sous-catégories indiquées à l'article 53.0.1, aliéna 3, paragraphes 1, 3 et 4 
du Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les 
entreprises (RLRQ, c. Q-2, r. 40.1). 

DE transmettre copie de la présente résolution à monsieur Benoit 
Charrette, ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, à GoRecycle, à la MRC de Marguerite-d'Youville, à madame Sonia 
Gagné, présidente - directrice générale de RECYC-QUÉBEC, à monsieur Simon 
Jolin-Barette, ministre responsable de la région de la Montérégie, à madame Suzanne 
Dansereau, députée de Verchères, à monsieur Daniel Côté, président de l'Union des 
municipalités du Québec, et à monsieur Jacques Demers, président de la Fédération 
québécoise des municipalités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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DIVERS 

15.1 Demande au ministère des Affaires municipales et de !'Habitation de revoir 
la période d'adoption budgétaire en année électorale 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) souhaite soulever 
au ministère des Affaires municipales et de !'Habitation (MAMH) 
l'incohérence présente dans la loi quant à la période obligatoire 
pour adopter le budget au sein d'une MRC lors d'une année 
électorale municipale; 

ATTENDU QU'en raison de ce qui est prévu dans la loi, de nouveaux(-elles) 
élu(e)s sont appelé(e)s à adopter un nouveau budget seulement 
trois semaines à la suite de leur élection; 

ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités et l'Union des 
municipalités du Québec ont déjà présenté une demande à cet 
effet à la ministre des Affaires municipales et de l'habitation, 
madame Andrée Laforest, laquelle s'est montrée ouverte à 
déplacer la procédure d'élection municipale au printemps; 

ATTENDU QUE la MRCVR souhaite que le MAMH se penche sur cette question 
afin de trouver une solution à cette situation, à savoir devancer 
les élections municipales tenues aux quatre ans ou de donner 
un délai additionnel aux MRC du Québec pour adopter le budget 
lors d'une année électorale municipale; 

ATTENDU QU'il y a lieu de présenter officiellement une demande à cet effet 
au MAMH 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU DE demander au ministère des Affaires municipales et de !'Habitation 
d'examiner la possibilité de modifier la loi afin de revoir la date des élections 
municipales tenues aux quatre ans ou de donner un délai supplémentaire aux 
MRC du Québec, un délai supplémentaire pour adopter le budget municipal lors 
d'une année électorale municipale. 

DE transmettre la présente résolution à madame Andrée Laforest, 
ministre des Affaires municipales et de !'Habitation. 

DE transmettre la présente résolution aux MRC du Québec 
pour appui. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient 
invité( e )s à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de 
diffusion NEO. Aucune question n'est reçue. Un citoyen à l'écoute soulève 
cependant qu'une problématique est rencontrée quant à la diffusion en direct de 
la séance. li lui est indiqué que cette situation est due à un problème de réseau au 
sein de la MRCVR. 
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CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

La préfète remercie les membres du Conseil et mentionne qu'il sera un plaisir de 
travailler avec eux pour leur mandat de quatre ans. Elle en profite également afin de 
remercier les membres du Conseil précédent pour leur apport au sein de la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu. 

Il est 20 h 42 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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